
 
B A S – R H I N 

______________________________________________________________ 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 Séance du 16 juillet 2020 
 
sous la présidence du Maire, M. Jean-Louis HOERLE 
 
Nombre des membres élus :   33 Conseillers en fonctions :   33 
 
Conseillers présents :   27   Conseillers absents :   6 
 
 dont   6   excusés 
 

6   membres ont voté par procuration. 
 
 
 

11) POINT DE L’ORDRE DU JOUR : 
 

 
INDEMNITES DE FONCTION 

 
 

Rapporteur : Monsieur Le Maire, Jean-Louis HOERLE 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE 
 
 
 POUR EXTRAIT CONFORME 
 BISCHHEIM LE 17 juillet 2020 
 LE MAIRE 
  JEAN-LOUIS HOERLE 

  



RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 
11. INDEMNITES DE FONCTION 
 
 
Fixation et répartition de l’enveloppe indemnitaire globale 

 
Il appartient au conseil municipal de déterminer les taux des indemnités des élus, pour l’exercice de 
leurs fonctions dans la limite des taux fixés par la loi. Le taux de l’indemnité de fonction du maire est 
fixé, de droit, à 65 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique. 
 
Monsieur Jean-Louis HOERLE, Maire de la commune, demande à bénéficier d’un taux inférieur à celui 
précité. 
 
Le taux maximal de l’indemnité de fonction d’un adjoint est fixé quant à lui à 27.5 % de l'indice brut 
terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique. 
 
Les conseillers municipaux titulaires d’une délégation de fonction peuvent bénéficier d’indemnités de 
fonctions, au titre de cette délégation, dans la limite de l’enveloppe indemnitaire globale. 
 
L’enveloppe indemnitaire globale est composée du montant des indemnités maximales susceptibles 
d’être allouées au maire et aux adjoints en exercice. 
 
Il est proposé au conseil municipal : 

- De calculer dans un premier temps l’enveloppe indemnitaire globale autorisée 
- Dans un second temps de fixer et de répartir l’enveloppe entre les élus dans le respect de 

l’enveloppe indemnitaire globale ainsi calculée. 
 
L’enveloppe indemnitaire globale est la suivante : 

 

 Taux (%) Annuel Mensuel 

Maire            65,00       30 337,33         2 528,11  

9 adjoints         247,50       92 412,18         9 626,31  

Total         312,50     122 749,51       12 154,42  

Majoration des indemnités votées après répartition de l’enveloppe  

 
La Ville est éligible à une majoration ancien chef-lieu de canton mais il est proposé de ne pas appliquer 
cette majoration.  
 
Au cours des trois exercices précédents, la commune a été attributaire de la dotation de solidarité 
urbaine et de cohésion sociale. 
 
Il est proposé au conseil municipal de calculer les majorations auxquels peuvent prétendre le maire, les 
adjoints, les conseillers municipaux délégués.  
 
• Soit le maire ou l’adjoint bénéficie d’une indemnité votée au taux maximal de la strate d’appartenance 
de sa commune : la majoration lui permet de percevoir automatiquement le taux maximal prévu pour le 
maire ou les adjoints des communes appartenant à la strate démographique supérieure. 
• Soit le maire ou l’adjoint bénéficie d’une indemnité votée à un taux inférieur au taux maximal de la 
strate d’appartenance ; il convient alors d’appliquer le calcul suivant : 
 

Taux maximal de la strate supérieure X Taux réellement voté 
Taux maximal de la strate initiale 

 



Je vous prie de bien vouloir adopter la délibération suivante : 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 

fixe 
 

le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions du maire, à sa demande, comme suit :  
- Maire : 59.6% de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique  

fixe 

le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions des adjoints et des conseillers 
municipaux, comme suit : 

- Adjoint : 24.67 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique ; 
- Conseiller délégué : 7.71 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction 

publique. 

rappelle 

que les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en fonction de l'évolution de la 
valeur du point de l'indice. 

décide 

que les indemnités pourront être versées à compter de la date d’entrée en fonction des élus. Il s’agira 
de la date de leur désignation. 

 
décide 

 
que les indemnités octroyées sont majorées  

- Maire : 82.52 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique ; 
- Adjoint : 29.61 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction publique ; 
- Conseillers municipaux délégués : 7.71 % de l'indice brut terminal de l'échelle indiciaire de la Fonction 

publique (la majoration DSU ne peut s’appliquer aux conseillers municipaux délégués). 
 

inscrit 
 

les crédits nécessaires au budget communal. 
 

annexe 
 

à la présente délibération, le tableau récapitulatif de l’ensemble des indemnités allouées aux membres 
du conseil municipal 


